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ARTICLE 6

À l’alinéa 7, supprimer les mots :

« avancée ou ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Tel que rédigé, l’article 6 permet à de très nombreuses pathologies chroniques de faire l’objet de 
demandes d’aide à mourir qui seraient largement anticipées. Cet amendement entend y remédier.


